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Ligne directe : (514) 598-3184

Le 23 août 1999

PAR TÉLÉCOPIEUR,

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

régie de l’énergie

800, Place Victoria
2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel de


la Société en commandite Gaz Métropolitain


V/Dossier : R-3408-98


N/Dossier : 312.00002

Chère consoeur,

La présente a pour but de faire part à la Régie des commentaires de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») concernant les demandes de frais que nous avons reçues, respectivement les 13 et 15 août derniers, de Action Réseau Consommateurs/Option Consommateurs (« ARC/OC ») et du Groupe de recherche appliquée en macroécologie/Union pour le développement durable (« GRAME/UDD ») relativement au dossier cité en objet.

Frais de participation de ARC/OC

Nous sommes d’accords, en premier lieu, avec l’intervenant à l’effet que son statut fiscal implique un remboursement partiel de ses taxes par le distributeur.

Dans sa lettre du 13 août 1999, l’ARC/OC s’explique sur le fait que trois procureurs aient œuvré au dossier.  Selon nous, le nombre de procureurs est un faux problème.  Effectivement, ce qui est préoccupant en l’instance c’est le nombre élevé d’heures de préparation réclamées et ce, indépendamment du nombre de procureurs impliqués.

À la lecture du rapport de frais de l’ARC/OC, on se rend compte que le nombre de ces heures est près de trois
 fois supérieur à ce qu’il aurait du être.

L’intervenant justifie cet écart par le fait que l’attribution d’une franchise à une entreprise d’utilité publique n’est pas chose courante.  Selon nous, cet argument ne justifie pas à lui seul un dépassement aussi marqué des normes d’adjudication.  À la limite, les intervenants pourraient arguer, pour presque toutes les causes qui se tiennent devant la Régie de l’énergie, qu’il s’agit de matières nouvelles et c’est d’ailleurs pour cette raison que, dans le passé, la Régie a décidé qu’une intervention ne devait pas servir à supporter le développement de l’expertise de l’intervenant ou ses mandants.

Une des premières règles que les juristes apprennent dans l’exercice de leur profession c’est qu’ils doivent agir en fonction de ce qu’on appelle « l’espace économique du dossier ».  Cette règle trouve son origine dans le fait qu’il est toujours possible, en théorie, d’approfondir une recherche mais qu’en pratique, il faut savoir indubitablement vivre avec les limites économiques d’un dossier.

Alors qu’en matière privée, c’est le budget du client qui dicte les balises, en matière publique, ce sont les différentes règles d’adjudication fixées qui doivent délimiter l’espace économique du dossier.

La Régie a considéré que la norme de deux jours de préparation par journée d’audience représentait l’espace économique à l’intérieur duquel les différents intervenants devaient défendre l’intérêt public.  L’application égale de cette norme aux intervenants est une question d’équité.  Dans cette même veine, nous croyons d’ailleurs que l’intervenant aurait pu limiter davantage la présence de ces représentants lors de l’audience.

Pour ces raisons, nous considérons, qu’en l’instance, la nature de la cause ne justifie pas une dérogation à cette norme et que, conséquemment, les heures de préparation de ARC/OC devraient être remboursées en fonction de la norme de deux jours de préparation par journée d’audience.

Nous mentionnons, au passage, que l’obtention des factures détaillées d’honoraires nous aurait été grandement utile afin de commenter plus à fond les réclamations de l’intervenant à ce titre.

Quant au montant des dépenses réclamé par ARC/OC pour ce dossier, nous le trouvons fort élevé notamment, en ce a trait aux dépenses de photocopies et de télécopies.

Un montant de 1 143,68 $
 est réclamé sous la rubrique « photocopies » alors qu’environ seulement 15 % de ces frais sont supportés par des pièces justificatives.  Bien que l’intervenant justifie une partie de ces frais dans sa lettre du 13 août 1999,
 nous en questionnons le caractère nécessaire et raisonnable en l’espèce.

En dernier lieu, nous remarquons, sur les factures hôtelières annexées à l’état de compte que certains interurbains
 n’ont pas été retranchés alors qu’ils semblent sans lien apparent avec l’objet de la cause.

Frais de participation du GRAME/UDD

Tel qu’il appert dans la lettre du GRAME/UDD datée du 15 août 1999, SCGM a déjà fait valoir ses commentaires à la Régie, sur les frais de participation de cet intervenant, dans sa lettre du 20 mai 1999.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

Richard Lassonde

Avocat

RL/ab

c.c. :
Me Benoît Pepin, Langlois Gaudreau


Monsieur Jean-Pierre Drapeau, GRAME/UDD

� 	Le nombre précis est de 2,8 fois supérieur à ce qu’il aurait du être; 135,4 heures de préparation ont été réclamées alors que la norme pour trois journées d’audience est de six journées de préparation (8 heures/journée) c’est-à-dire 48 heures au total.  Donc 135,4 heures/48 heures = 2,8.


�	1315,68 $ avec taxes.


�	À la page 3.


� 	Nous visons plus spécifiquement trois appels interurbains figurant aux pages 2 et 4 de la facture « Germain des Prés » de Me Pépin.  Ces interurbains ont respectivement été placés dans les codes régionaux (416), (212) et (305).  Comme, à notre connaissance, aucun expert étranger n’a été retenu par l’ARC/OC dans le cadre de ce dossier, nous nous interrogeons quant au lien existant entre ces appels et l’objet de la cause.





